
PROGRAMME DE LA JOURNÉE DU 22 SEPTEMBRE 2023 

8h30 : Accueil des participants 

9h30 : Allocutions d’ouverture 

 

9h50 : Propos introductifs 

ALEXANDRE CIAUDO, Professeur en droit public à l’Université de Franche-Comté 

PREMIÈRE SESSION : LA PROTECTION DU CADRE DE VIE FACE AUX DIVERTISSEMENTS 
Sous la présidence de JULIEN MOUCHETTE 

Maître de conférences en droit public à l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

10h25 : Le divertissement à l’épreuve des enjeux de protection de la biodiversité et 

du bien-être animal : un encadrement juridique laborieux 

HÉLÈNE BARBRY, Doctorante en droit public à l’Université Paris II Panthéon-Assas 

ALIX VOLLET, Doctorante en droit public à l’Université de Rennes 

 

10h40 : Le droit et l’animal de divertissement 

JÉRÔME LEBORNE, Docteur qualifié aux fonctions de Maître de conférences en droit 

privé et sciences criminelles – Enseignant contractuel à l’Université de Toulon 

 

10h55 : Parcs d’attraction, droit de l’urbanisme et transition écologique 

EMMANUELLE BORNET, Doctorante en droit public à l’Université de Toulouse 1 

Capitole 

 

11h10 : De quelques observations sur les rapports entre les communes et leurs 

casinos 

BENJAMIN TENDRON, Doctorant en droit public à l’Université Paris 1 Panthéon-

Sorbonne 

 

11h25 : Débats 

 

12h00 : Pause-déjeuner 

 

 
 

 
 
 
 



DEUXIÈME SESSION : LES ENJEUX LIÉS AUX NOUVELLES FORMES DE DIVERTISSEMENT 
Sous la présidence de ARMAND DESPRAIRIES 

Maître de conférences en droit public à l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

13h35 : L’intervention de l’État dans le divertissement : le rôle du CNC pour le 

cinéma français 

ANTINÉA JOUVET-CARBONNIER, ATER en droit public à l’Université de Reims 

Champagne-Ardenne 

 

13h50 : E-sport, streaming, YouTube : les problématiques juridiques d’une nouvelle 

industrie du divertissement 

CÉLIAN GODEFROID, Doctorant en droit privé et sciences criminelles à l’Université 

Paris-Saclay 

 

14h05 : Protection de la vie privée informationnelle dans les jeux vidéo 

ARTHUR CHAMPÉROUX, Doctorant en droit privé et sciences criminelles à l’Université 

Paris-Saclay et à l’Université de Laval 

 

14h20 : Divertir est-ce travailler ? Quand l’absence de statut d’auteur menace notre 

droit au divertissement 

STÉPHANIE LE CAM, Maîtresse de conférences en droit privé et sciences criminelles 

à l’Université Rennes 2 

 

14h35 : Se divertir ou travailler, un faux dilemme en droit du travail ? 

LOUIS NOÉ, Doctorant contractuel en droit privé et sciences criminelles à 

l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

 

14h50 : Débats 

 

15h15 : Pause-café 

 

 



TROISIÈME SESSION : LE DIVERTISSEMENT COMME SOURCE INSPIRANTE 
Sous la présidence de AURORE HYDE 

Professeure en droit privé et sciences criminelles à l’Université de Reims 

Champagne-Ardenne 

15h35 : Le divertissement et la vulnérabilité des majeurs 

PHILIPPE MORANGE, Doctorant en droit privé et sciences criminelles à l’Université 

Paris II Panthéon-Assas 

 

15h50 : Se divertir aux frais de la princesse : abondance financière et sobriété 

normative des autorités politiques sous la Vème République 

NICOLAS BRIANZA, Doctorant en droit public à l’Université de Reims Champagne-

Ardenne 

 

16h05 : Regards juridiques sur le temps libre 

SARAH DANDONNEAU, Doctorante contractuelle en droit public à l’Université de 

Reims Champagne-Ardenne 

 

16h20 : Un droit sans divertissement 

MARTIN QUESNEL, Maître de conférences en droit public à l'Université Cergy Paris 

 

16h35 : La jurisprudence, une source insoupçonnée et intarissable de 

divertissement 

RAPHAËL COSTA, Doctorant en droit public à l’Université Paris-Saclay 

 

16h50 : Débats 

** 

17h15 : Propos conclusifs 

CHARLIE LLEDO, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles à 

l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

 

17h45 : Clôture du colloque et mots de remerciement 

SYLIANE BADRAN, Présidente de l’Association et ATER en droit privé et sciences 

criminelles à l’Université de Reims Champagne-Ardenne 

 

18h00 : Cocktail 

 

 
 
 
 

 


